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Des parents présents sur le terrain
Si vous souhaitez participer au conseil local FCPE de l’école de vos enfants,
contactez dès la rentrée les représentants FCPE de l’établissement concerné,
à défaut la FCPE LANDES.
L’indépendance de notre fédération repose sur sa capacité à autofinancer
ses activités par les cotisations des adhérents.
La FCPE propose aussi une cotisation « précarité ».
Si vous êtes en situation précaire (RSA, fin de droits), contactez le président
du conseil local qui vous proposera une cotisation à un tarif très réduit. 
Rappel : la FCPE appelle une seule cotisation par famille.
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CDPE-FCPE LANDES
Conseil départemental de Parents d’Élèves

3 allée de la Solidarité
40000 MONT-DE-MARSAN

Courriel : contact@fcpe40.org
Tél. : 05 58 06 25 79
Fax : 05 58 05 93 01

Permanence téléphonique :
Lundi, Mardi, mercredi, jeudi 

de septembre à décembre 9 h 30 à 16 h
de janvier à juin 13 h 30 à 16 h

Je choisis Déduction fiscale Coût réel après 
déduction fiscale

Cotisation de solidarité n°1 49,50 € 30,46 € 15,69 €

Cotisation de solidarité n°2 69,50 € 43,66 € 22,49 €

Cotisation de solidarité n°3 95,00 € 60,49 € 31,16 €

Cotisation : choisissons la solidarité 
Chaque famille choisit le montant de sa cotisation :
• La cotisation de base vise à offrir une cotisation accessible aux foyers

non imposables (nationale et départementale).
• La cotisation de solidarité : ceux qui le souhaitent et notamment ceux

qui peuvent bénéficier d’une réduction d’impôts, sont invités à choisir 
ce montant à l’aide du tableau ci-dessous :

Un reçu fiscal sera adressé systématiquement, aux adhérents qui optent
pour une des trois cotisations de solidarité.


